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n° X du 8 mai 2018

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN

Avenue Ernest Cambier 39

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 janvier 2018 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 décembre 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 février 2018 convoquant les parties à l’audience du 16 mars 2018.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN, avocat, et M. L.

UYTTERSPROT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’ethnie peule. Vous êtes

originaire de Pita où vous avez toujours vécu. Le 7 mars 2011, vous avez été mariée de force à un ami

de votre père – [I. D.] -. Fin 2016, vous avez fait la connaissance de [F. D.] lequel était venu lors du

décès de son grand frère [L. D.]. Vous avez apporté à manger lors de cette occasion chez un ami de [F.]

et celui-ci vous a présentés. Vous avez entamé une relation amoureuse. Durant le mois de janvier 2017,

votre père et votre mari ont appris que vous étiez enceinte. En effet, voyant que vous étiez malade,

votre mari vous a emmenée à l’hôpital. Suite à des analyses, une dame a constaté votre grossesse.
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Votre mari vous a menacé de faire un test ADN et vous lui avez avoué que cet enfant n’était pas le sien.

Durant le même mois, votre mari a été voir le chef de village ainsi que la police. Après une semaine,

votre petit ami a été convoqué à la police mais celui-ci a fui. En février, son père a été arrêté puis libéré

deux jours après grâce à l’intervention de sages de la mosquée. Durant le mois de février, votre père et

votre mari vous ont attachée et brûlée. Ils ont appelé des personnes afin de creuser un trou et vous

lapider jusqu’à la mort. Le 1er juin 2017, vous fuyez, grâce à un proche de votre petit ami et vous vous

rendez à Conakry chez la tante – Tante [A.] - de votre petit ami. Le 13 juin 2017, vous quittez la Guinée

par avion et vous êtes arrivée en Belgique le lendemain. Vous avez introduit votre demande d’asile le 22

juin 2017.

B. Motivation

Dans le cadre de votre demande d’asile, il vous appartient de convaincre l’autorité administrative que

vous avez quitté votre pays, ou en demeurez éloignée, par crainte de persécution au sens de l’article

1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés, ou qu’il existe dans votre chef un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour et l’établissement des étrangers.

Or, tel n’est pas le cas en raison des éléments développés ci-dessous.

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez dit craindre (audition du 7 décembre 2017, pp. 8, 36)

d’être tuée par votre mari et votre père suite à votre grossesse hors mariage.

Tout d’abord, vous avez expliqué (audition du 7 décembre 2017, p. 3) avoir été mariée de force le 7

mars 2011. Or, s’agissant de l’homme auquel vous dites avoir été mariée de force, vous vous êtes

contredite.

Ainsi, alors qu’en un premier temps vous avez affirmé (audition du 7 décembre 2017, p. 3) qu’il n’avait

pas de frères et soeurs, plus loin, au cours de la même audition, vous avez au contraire déclaré

(audition du 7 décembre 2017, pp. 18, 19) qu’il avait un frère – [Y. D.] -, une soeur – [B. B.] - , une autre

soeur – [A.] ainsi qu’un autre frère [L.] -.

De même, lorsqu’il vous a été demandé (audition du 7 décembre 2017, pp. 3, 4) si votre mari avait de la

famille là où vous habitiez, vous avez répondu connaître le grand frère de son père – [A.] – mais ne pas

connaître les autres membres de sa famille lesquels habitaient à Conakry (audition du 7 décembre

2017, pp. 18). Notons que plus loin, au cours de la même audition, vous êtes revenue sur vos dires et

vous avez pu citer le nom d’une de ses soeurs de même père mais de mère différente ainsi que le nom

de ses parents.

De plus, lorsqu’il vous a été demandé de citer certains de ses amis ou proches, vous avez répondu en

un premier temps ne connaître personne (voir audition du 7 décembre 2017, p. 4). Or, plus loin, vous

avez été à même de citer le nom de deux de ses amis (audition du 7 décembre 2017, p. 18).

Mais encore, entendue sur les activités professionnelles de votre mari, alors qu’en un premier temps,

vous avez déclaré ne connaître le nom d’aucun de ses clients (audition du 7 décembre 2017, p. 4), plus

loin, au cours de la même audition, vous avez pu citer le nom d’une cliente (audition du 7 décembre

2017, p. 22).

Ensuite, invitée à plusieurs reprises à décrire, concrètement, et de la manière la plus détaillée possible

votre vie lorsque vous étiez chez votre mari, soit, de 2011 à 2017 (audition du 7 décembre 2017, pp. 16,

17, 23, 24), force est de constater que vos déclarations sont apparues pour le moins peu fluides,

concises et vagues. Ainsi, hormis, qu’il vous faisait souffrir, qu’il voulait entretenir des relations sexuelles

par la force, qu’il ne voulait pas vous laisser sortir, que vous deviez faire le ménage, qu’il vous insultait,

que votre coépouse a été jalouse lors de la naissance de votre premier enfant, que vous vous laviez et

que vous cuisiniez, vous n’avez rien ajouté d’autre. De même, lorsqu’il vous a été demandé de relater

quoi que ce soit comme évènements qui se sont déroulés durant toutes ces années de vie communes,

excepté qu’un jour il s’est assis à côté de vous, qu’il a parlé, que vous êtes partie, qu’il vous a demandé

après la raison pour laquelle vous étiez partie et que vous lui aviez dit que vous étiez malade, à

nouveau, vous n’avez rien ajouté d’autre.

Egalement, vous avez déclaré être frappée par votre mari (audition du 7 décembre 2017, p. 16).

Lorsqu’il vous a été demandé d’expliquer en détails et de contextualiser l’une des fois où vous aviez été

victime de coups, excepté qu’un jour, sans pouvoir préciser quand – dès le début - , en revenant du
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travail il vous avait frappée jusqu’à avoir des perfusions , vous n’avez nullement développé vos propos.

Invitée à nouveau à détailler vos propos et à relater un exemple, vous avez juste ajouté que ça c’était

produit quand vous étiez tombée enceinte de votre dernier bébé, que vous vous ne rappeliez de rien

d’autre (audition du 7 décembre 2017, pp. 25, 26).

De telles déclarations ne reflètent pas un vécu personnel. Dès lors, en l’absence d’autres éléments

probants de nature à éclairer le Commissariat général, il n’est pas possible de considérer comme

crédibles les faits tels que vous les avez relatés.

Il ressort donc de tout ce qui précède qu’eu égard au caractère contradictoire et imprécis de vos

déclarations, il n’est pas possible de considérer comme crédible votre mariage à cet homme et partant,

qu’il existe à votre égard suite à ces faits une crainte fondée de persécutions au sens de la Convention

ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire.

D’autant que, s’agissant des faits qui, selon vous, vous ont poussé à fuir le pays, un examen approfondi

de vos déclarations a laissé apparaître de nombreuses contradictions empêchant de considérer que

vous avez vécu les faits tels que vous les avez relatés.

Ainsi, vous avez dit (audition du 7 décembre 2017, p. 8) craindre votre père et votre mari lesquels vous

ont menacée de vous jeter dans un trou et de vous lapider jusqu’à la mort après avoir découvert que

vous étiez enceinte de votre petit ami. Ainsi, tout d’abord, s’agissant de votre petit ami, [F.], force est de

constater que vos déclarations sont apparues imprécises et contradictoires (audition du 7 décembre

2017, pp. 10, 11). Ainsi, vous avez dit ignorer sa date de naissance, son âge et le nom de ses parents.

Mais surtout, invitée, à plusieurs reprises, à parler de lui, à dire tout ce que vous savez de sa vie, ses

proches, ses amis, excepté qu’il respecte les gens, qu’il les aide et qu’il vend des téléphones, vous

n’avez rien ajouté d’autre et vous avez précisé ne rien pouvoir dire de plus. Ensuite, lorsqu’il vous a été

demandé s’il avait des frères et soeurs, vous avez dit (audition du 7 décembre 2017, p. 12) qu’il avait

une soeur laquelle s’appelle [A.]. Or, plus loin, vous avez changé vos déclarations et vous avez précisé

qu’elle s’appelait [A.] (voir audition du 7 décembre 2017, p. 13). Pour le reste, vous avez précisé

qu’excepté cette soeur et une de ses tantes – tante [A.] -, vous ne connaissiez aucun autre de ses

proches.

De plus, vous avez expliqué l’avoir rencontré la première fois, en 2016, lors du deuil de son grand frère

– [L. D.] – auquel vous étiez présente (voir audition du 7 décembre 2017, p.12). Néanmoins, concernant

ces faits, vous n’avez pas pu donner la moindre précision. Vous avez ainsi dit ignorer la date du décès

de son frère, l’âge de ce dernier et les circonstances de celui-ci.

De même, vous avez affirmé (audition du 7 décembre 2017, p. 13) que vous et votre petit ami aviez

entamé votre relation durant la fin de l’année 2016. Or, d’une part, vous n’avez pas pu préciser le mois.

D’autre part, plus loin, vous êtes revenue plusieurs fois sur vos dires et vous avez déclaré vous être

rencontrés vous et votre petit ami, pour la première fois, en 2017 durant un mois que vous ignorez.

Notons que juste après vous avez affirmé que votre relation avait débuté durant le mois de janvier 2017

(audition du 7 décembre 2017, p. 14). De telles confusions voire contradiction majeures dans vos dires

empêchent de les considérer comme crédibles et, partant, établis.

Mais également, s’agissant du moment où ces derniers ont eu connaissance de votre grossesse, tantôt,

vous avez affirmé qu’ils avaient appris l’existence de celle-ci en janvier 2017 à une date que vous ne

pouvez pas préciser (audition du 7 décembre 2017, p. 9), tantôt, que votre père en avait eu

connaissance en février 2017 tantôt, enfin, qu’il en avait eu connaissance à six mois de grossesse, soit,

puisque vous affirmez avoir connu votre petit ami aux environs du mois de décembre 2016, en juin 2017

(voir audition du 7 décembre 2017, pp. 29, 30, 31, 32). Une telle contradiction, compte tenu de la nature

des faits sur lesquels elle porte, empêche de considérer vos propos comme crédibles.

De même, vous avez affirmé (audition du 7 décembre 2017, pp. 29, 30) avoir été attachée et brûlée par

votre père et votre mari durant le mois de février 2017 après avoir appris votre grossesse. Or, rappelons

que, d’après vos dernières déclarations, votre père n’aurait eu connaissance de votre grossesse qu’à

six mois de grossesse soit, en juin 2017 (voir audition du 7 décembre 2017, pp. 29, 30, 31).

Quant aux circonstances dans lesquelles vous dites (audition du 7 décembre 2017, p. 30) avoir fui la

maison de votre mari, vos déclarations sont apparues totalement contradictoires et partant, non

crédibles. Ainsi, alors qu’en un premier temps vous avez expliqué que le jour de votre fuite, votre belle-

mère suivie de votre mari marchaient afin de vous conduire vers le trou où ils avaient prévu de vous
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lapider, que vous aviez aperçu l’ami de [F.] – [I.] - lequel vous a dit de fuir vers la brousse, plus loin,

vous revenez totalement sur vos propos, vous déclarez que votre mari était absent, que votre co-

épouse était venue voir si vous étiez toujours vivante, que vous l’avez poussée et qu’en fuyant vous

aviez rencontré par hasard l’ami de [F.] dans la brousse (audition du 7 décembre 2017, p. 34).

Notons du reste que les recherches dont vous dites avoir fait l’objet chez le cadet de Tante [A.]

n’apparaissent pas non plus crédibles (audition du 7 décembre 2017, p. 34, 35). Ainsi, vous avez affirmé

que la police est venue vous y rechercher le 28 mai 2017 alors que vous avez précisé avoir fui de chez

votre mari le 1er juin 2017.

Enfin, s’agissant des conditions dans lesquelles vous êtes venue en Belgique, vos déclarations sont

également apparues imprécises et contradictoires (audition du 7 décembre 2017, pp. 7, 8). Ainsi, si

vous avez expliqué que les démarches avaient été entreprises par la tante de votre petit ami, tante [A.],

vous n’avez pu fournir aucun détail quant à celles-ci et vous avez dit ignorer le coût de votre voyage.

Mais surtout, vous avez dit ignorer avec quel type de document vous étiez venue jusqu’ici. Et, alors que

devant l’Office des étrangers (Dossier administratif, déclaration concernant la procédure, Office des

étrangers, p. 11), vous aviez dit ignorer sous quelle identité vous étiez censée voyager, lors de l’audition

du 7 décembre 2017 devant le Commissariat général, vous avez affirmé avoir voyagé sous le nom de

[B. S.]. Pour le reste, vous n’avez pas pu préciser le nom de la compagnie aérienne avec laquelle vous

avez voyagé et ignorer s’il s’agissait d’un vol direct ou si des escales ont eu lieu (voir dossier

administratif, déclaration concernant la procédure, Office des étrangers, p. 12).

Compte des imprécisions et contradictions tant concernant le mariage auquel vous dites avoir été forcée

que concernant la relation/grossesse hors mariage et les craintes qui en découlent, il n’est pas possible,

en l’absence d’autre élément précis, concret et probant que vous avez vécu les faits tels que vous les

avez relatés. Partant, il n’est pas possible de considérer qu’il existe à votre égard, en raison de ces faits,

une crainte fondée de persécutions au sens de la Convention ou un risque réel de subir des atteintes

graves au sens de la définition de la protection subsidiaire.

Pour le reste, vous avez versé une attestation (voir dossier administratif, Documents inventaire, pièce 1)

indiquant que vous avez subi une excision de type 1. A cet égard, vous avez expliqué avoir été excisée

deux fois à l’âge de six ans en même temps que votre soeur laquelle en est décédée (audition du 7

décembre 2017, p. 7). Néanmoins, interrogée plusieurs fois sur vos craintes en cas de retour en

Guinée, vous n’avez avancé aucune crainte personnelle liée à votre excision et vous avez répété

craindre d’être tuée par votre père et votre mari suite à votre grossesse hors mariage, évènements dont

la crédibilité a totalement été remise en cause. Partant, le Commissariat général conclut qu’une nouvelle

forme de mutilation de quelque nature qu’elle soit ne risque plus de se produire. Quant aux

conséquences de votre excision (voir audition du 7 décembre 2017, p. 7) que vous avez évoquées en

audition, le document médical que vous avez versé n’en fait nullement mention. S’agissant des

conséquences psychologiques, vous n’avez avancé aucun élément de nature à éclairer le Commissariat

général quant à celles-ci.

A cet égard, le Commissariat général rappelle que la variabilité de la gravité de l’atteinte à l’intégrité

physique que constituent les Mutilations Génitales Féminines (MGF) et des conséquences néfastes

qu’elles entraînent potentiellement, en termes de santé mentale et physique ainsi qu’au niveau de la

qualité de vie affective et sexuelle des femmes qui en sont victimes, incite néanmoins à considérer que,

dans certains cas, il reste cohérent de leur reconnaître la qualité de réfugié, en dépit du fait même que

la crainte pour le futur est objectivement inexistante. Le Commissariat général estime en effet qu’il faut

réserver les cas dans lesquels, en raison du caractère particulièrement atroce de la persécution subie -

eu égard à sa nature intrinsèque, aux circonstances dans lesquelles elle s’est déroulée, et à

l’importance des conséquences psychologiques et physiques engendrées -, la crainte de l’intéressée est

exacerbée à un point tel, qu’un retour dans le pays d’origine où cette persécution a été rendue possible

est inenvisageable. La prise en considération d’un tel état de crainte devra être appréciée en fonction de

l’expérience personnelle vécue par l’intéressée, de sa structure psychologique individuelle, de l’étendue

des conséquences physiques et psychiques constatées, et de toutes les autres circonstances

pertinentes de l’espèce.

Dans cette dernière hypothèse, le fardeau de la preuve incombe au premier chef à la demandeuse

d’asile. Il lui appartient ainsi de démontrer tant la réalité que la particulière gravité, d’une part, de

l’atteinte qui lui a été initialement portée, d’autre part, des traumatismes psychologiques et physiques
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qui en ont résulté dans son chef, et enfin, de l’état de crainte persistante qui fait obstacle à toute

perspective raisonnable de retour dans son pays.

En l’espèce, vous avez fait l’objet d’une mutilation génitale dont les conséquences sont certes

irréversibles, mais les éléments que vous avancez en la matière ne suffisent pas à apporter la

démonstration demandée (cf.ci-avant).

Partant, le Commissariat général estime qu’en l’état actuel du dossier, vous demeurez en défaut de

démontrer qu’il existe, dans votre chef, un état de crainte tenant à l’excision subie durant votre enfance,

d’une ampleur telle qu’elle rend inenvisageable votre retour dans votre pays

Vous avez également versé une attestation médicale (voir dossier administratif, Documents inventaire,

pièce 2) laquelle indique que vous avez une cicatrice de 5 cm. Cependant, dans la mesure où rien ne

permet d’établir que celle-ci est à mettre en lien avec les faits que vous avez avancés à l’appui de votre

demande d’asile, un tel document n’est pas de nature à modifier la présente décision.

Enfin, le Commissariat général relève que tant votre identité que votre nationalité ne reposent que sur

vos seules allégations et qu'il est dès lors dans l'impossibilité de s'assurer de la réalité de ces deux

aspects essentiels de votre demande d'asile.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/4 et 48/7

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs « en ce que sa motivation est inadéquate,

contradictoire et contient une erreur d’appréciation ».

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante ou, à défaut, de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. Documents déposés

À l’audience du 16 mars 2018, la partie requérante verse au dossier de la procédure une note

complémentaire reprenant un courriel du 15 mars 2018 du Groupe pour l’Abolition des Mutilations

Sexuelles (ci-après dénommé le GAMS), une attestation médicale du 19 janvier 2018 ainsi que les

notes prises personnellement par le conseil de la requérante, à son cabinet, lors d’un rendez-vous avec

la requérante (dossier de la procédure, pièce 6).

4. Les motifs de la décision attaquée

La partie défenderesse estime que la requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave

au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la requérante, dans lequel

apparaissent des méconnaissances, des imprécisions et des contradictions relatives, notamment, au

mariage forcé et aux faits de violence allégués.

En outre, la décision attaquée estime qu’en l’état actuel du dossier, la requérante reste en défaut de

démontrer qu’il existe, dans son chef, un état de crainte, tenant à l’excision subie, d’une ampleur telle

qu’elle rend inenvisageable un retour dans son pays d’origine.

Enfin, les documents sont jugés inopérants.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. Le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 1°, de la loi du 15

décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce,

d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général. A ce titre, il peut « décider sur les

mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire général aux réfugiés

et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51

2479/1, page 95) et sa saisine n’est pas limitée par les termes du recours porté devant lui (CE, 8 mars

2012, n° 218.382).

5.3. En vertu de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment à l’aune de l’article 4,

§ 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les

informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile et il doit notamment,

pour ce faire, tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur (dans le même sens, cfr l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20

novembre 2017). Enfin, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à

démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer

les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté

s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé

de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou

d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute,

par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

5.4. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif

et est pertinente. En effet, l’acte attaqué développe clairement les motifs qui l’amènent à tenir pour non

crédible le récit des événements ayant prétendument amené la requérante à quitter son pays.

Le Conseil relève particulièrement les contradictions et les imprécisions dans les déclarations de la

requérante sur des points essentiels de son récit lié au mariage forcé. En effet, il observe notamment

les contradictions dans le récit de la requérante au sujet de son mari forcé, en particulier à propos de sa

famille, de ses amis ainsi que de ses activités professionnelles. Aussi, il constate que les déclarations

de la requérante, relatives à son quotidien et à sa vie chez son mari sont vagues. Enfin, il relève le

caractère peu circonstancié des déclarations de la requérante concernant les faits de violence dont elle

soutient avoir été victime de la part de son mari forcé.
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Le Conseil relève également les contradictions et les imprécisions dans les déclarations de la

requérante sur des points essentiels de son récit lié à sa relation et sa grossesse hors mariage,

notamment au sujet de son compagnon, F.D., du décès du frère de F.D., de la période de cette relation

hors-mariage, de la prise de connaissance par son mari et son père de sa grossesse, de la période à

laquelle se sont déroulés les faits de violence et des circonstances de sa fuite.

Le Conseil constate encore que la requérante, dans ses déclarations successives, ne fait valoir aucune

crainte personnelle liée à son excision, n’explique pas pour quelles raisons elle pourrait être à nouveau

excisée et ne fait pas valoir de manière circonstanciée de persécution permanente et continue dans

son chef en raison de l’excision qu’elle a subie à neuf ans.

Enfin, le Conseil relève que la partie requérante ne fait pas valoir d’élément pertinent permettant de

considérer qu’elle risque d’être persécutée en cas de retour en raison de la naissance de son enfant

hors mariage.

Dès lors, en démontrant l’absence de fondement de la crainte, le Commissaire général expose à

suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée

en cas de retour dans son pays.

5.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise.

5.5.1. À titre liminaire, le Conseil pointe l’erreur de la partie requérante en ce qu’elle reproche au

Commissaire général de ne pas avoir abordé le premier mariage forcé de la requérante alors que celle-

ci, comme cela a par ailleurs été confirmé lors de l’audience du 16 mars 2018, n’a fait état que d’un

seul mariage forcé.

5.5.2. Ensuite, le Conseil observe que la partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, se

contente tantôt de réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par la requérante, tantôt d’avancer des

explications factuelles ou contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. Elle

se limite notamment à souligner l’insuffisance de la motivation de la décision attaquée et à soutenir que

les déclarations de la requérante sont précises et cohérentes, sans toutefois apporter d’éléments

pertinents qui permettraient d’étayer cette assertion. Elle reproche encore au Commissaire général

d’avoir procéder à une appréciation purement subjective de sa demande de protection internationale et

d’avoir instruit le dossier à charge de la requérante. Enfin, elle indique que le critère de spontanéité ne

constitue qu’un indice parmi d’autre de la crédibilité des déclarations d’un demandeur d’asile. Ce

faisant, le Conseil estime que la partie requérante n’apporte aucun élément de nature à démontrer la

réalité des faits et craintes allégués relatives au mariage forcé, à sa relation hors mariage ainsi qu’à la

naissance d’un enfant hors mariage.

À l’examen du dossier administratif, le Conseil constate pour sa part que la partie défenderesse a

analysé adéquatement et suffisamment la demande de protection internationale de la requérante et

qu’elle a tenu compte à suffisance du profil de la requérante, notamment de sa nationalité, de son

origine ethnique, de sa vulnérabilité, de son degré d’instruction, et du contexte qui prévaut actuellement

en Guinée.

Dans sa requête, la partie requérante analyse également la situation générale des mariages forcés en

Guinée. Néanmoins, au vu du manque de crédibilité du récit de la requérante, il n’apparait pas

nécessaire, en l’espèce, de se prononcer sur les arguments de la requête se rapportant à la situation

des mariages forcés en Guinée, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre

conclusion.

5.5.2. En ce qui concerne l’excision subie par la requérante, la partie requérante invoque les

conséquences physiques et psychologique, de l’excision. À cet égard, le Conseil estime que, si

l’excision est une atteinte physique particulièrement grave, qui se veut irréversible et dont les

conséquences, sur le plan physique ou psychologique, peuvent perdurer durant toute la vie de la

femme qui en a été victime, le caractère continu invoqué par la requête résulte des conséquences ou

effets secondaires que la mutilation peut engendrer, sans que l’on puisse toutefois considérer qu’il est,

de ce seul fait, à nouveau porté atteinte à un droit fondamental de l’individu, en l’occurrence le droit à

l’intégrité physique, et partant, assimiler ces conséquences à des actes de persécution au regard de

l’article 1er de la Convention internationale relative au statut de réfugié signée à Genève le 28 juillet
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1951 (concernant l’ensemble de l’argumentation relative à l’excision et la réexcision, cfr l’arrêt du

Conseil n° 125 702 du 17 juin 2014, rendu par une chambre à trois juges).

Le Conseil souligne encore que la protection internationale offerte par la Convention de Genève a pour

objectif de fournir à un demandeur une protection contre de possibles persécutions, et non de

permettre la réparation des dommages inhérents à une persécution antérieurement subie. La

reconnaissance de la qualité de réfugié sur la base de la Convention de Genève est du reste

totalement inopérante pour mettre fin aux souffrances physiques et psychiques liées aux persécutions

subies, dès lors que l’existence de ces souffrances est indépendante du statut juridique de l’intéressée.

Le Conseil estime par ailleurs que le seul confort psychologique résultant de la perspective de pouvoir

bénéficier, dans un pays de protection, d’un statut ouvrant le droit à une prise en charge adéquate

desdites souffrances, ne saurait pas suffire à justifier la reconnaissance de la qualité de réfugiée à

l’intéressée.

La variabilité de la gravité de l’atteinte à l’intégrité physique que constituent les mutilations génitales

féminines (ci-après dénommée MGF) et des conséquences néfastes qu’elles entraînent

potentiellement, en termes de santé mentale et physique ainsi qu’au niveau de la qualité de vie

affective et sexuelle des femmes qui en sont victimes, incite néanmoins à considérer que, dans certains

cas, il reste cohérent de leur reconnaître la qualité de réfugié, en dépit du fait même que la crainte pour

le futur est objectivement inexistante. Le Conseil estime en effet qu’il faut réserver les cas dans

lesquels, en raison du caractère particulièrement atroce de la persécution subie - eu égard à sa nature

intrinsèque, aux circonstances dans lesquelles elle s’est déroulée, et à l’importance des conséquences

psychologiques et physiques engendrées -, la crainte de l’intéressée est exacerbée à un point tel, qu’un

retour dans le pays d’origine où cette persécution a été rendue possible est inenvisageable. La prise en

considération d’un tel état de crainte devra être appréciée en fonction de l’expérience personnelle

vécue par l’intéressée, de sa structure psychologique individuelle, de l’étendue des conséquences

physiques et psychiques constatées, et de toutes les autres circonstances pertinentes de l’espèce.

Dans cette dernière hypothèse, le fardeau de la preuve incombe au premier chef à la partie requérante.

Il lui appartient ainsi de démontrer tant la réalité que la particulière gravité, d’une part, de l’atteinte qui

lui a été initialement portée, d’autre part, des traumatismes psychologiques et physiques qui en ont

résulté dans son chef, et enfin, de l’état de crainte persistante qui fait obstacle à toute perspective

raisonnable de retour dans son pays.

En l’espèce, la requérante a fait l’objet d’une mutilation certes irréversible, mais incomplète et par

conséquent, d’une ampleur, fût-ce modérément, atténuée. La requérante ne dépose par ailleurs pas de

document particulièrement circonstanciés pour attester d’éventuelles plaintes importantes et

récurrentes d’ordre physique en rapport avec cette mutilation ; elle se borne à fournir à cet égard un

certificat médical du 10 août 2017. Sur le plan psychologique, elle apparaît certes ébranlée mais ne

dépose aucune attestation psychologique faisant mention de symptômes psychologiques

spécifiquement attribuables à son excision. Les déclarations de la requérante lors de l’audition du 7

décembre 2017 au Commissariat général ne sont pas davantage circonstanciées.

Dans ces conditions, le Conseil ne peut que constater qu’en l’état actuel du dossier, la partie

requérante demeure en défaut de démontrer qu’il existe, dans son chef, un état de crainte tenant à

l’excision subie, d’une ampleur telle qu’elle rend inenvisageable son retour dans son pays d’origine.

5.5.3. En ce qui concerne la crainte de ré-excision, le Conseil entend d’abord rappeler que

conformément à l’article 1er, section A, paragraphe 2), de la Convention de Genève, auquel renvoie

l’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, l’appréciation du bien-fondé de la crainte alléguée

implique une approche prospective de telle sorte qu’une persécution passée n’est ni une condition

nécessaire, ni une condition suffisante pour être reconnu réfugié. Il n’en demeure cependant pas moins

qu’il est possible, voire probable, dès lors que l’agent persécuteur craint par le demandeur lui a déjà nui

par le passé, qu’il cherche à nouveau à le faire. Dans cette mesure le passé d’un demandeur peut

servir de preuve du fondement des craintes ressenties pour le futur. L’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 prévoit d’ailleurs expressément que : « Le fait qu’un demandeur d’asile a déjà été

persécuté dans le passé […] ou a déjà fait l’objet de menaces directes d’une telle persécution […] est

un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté […], sauf s’il existe de bonnes

raisons de croire que cette persécution […] ne se reproduir[a] pas ».

Cette disposition va ainsi jusqu’à instaurer une présomption de crainte fondée en faveur du demandeur

qui démontre qu’il a déjà subi une persécution, ou une menace directe de persécution, au sens de
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l’article 48/3 de la loi précitée du 15 décembre 1980, à charge pour la partie défenderesse de la

renverser en établissant qu’il y a de bonnes raisons de penser que cette persécution ne se reproduira

pas. L’utilisation spécifique du terme « cette persécution » implique que cette présomption ne vaut que

pour autant que la persécution crainte pour le futur présente, quand bien même elle se présenterait

sous une autre forme, un rapport certain avec la persécution subie par le passé. Ceci étant dit, le

demandeur ne se voit pas pour autant dispensé d’apporter sa pleine et entière collaboration à

l’établissement de tous les faits nécessaires aux instances d’asile afin d’analyser sa demande en toute

connaissance de cause.

Concernant plus spécifiquement la ré-excision, il n’est pas contesté qu’à l’instar de l’excision, cette

pratique, quel qu’en soit le type, constitue une atteinte grave et irréversible à l’intégrité physique des

femmes qui les subissent. De tels actes relèvent des « violences physiques ou mentales, y compris les

violences sexuelles » ou encore des « actes dirigés contre des personnes en raison de leur sexe ou

contre des enfants », au sens de l’article 48/3, § 2, alinéa 2, a) et f), de la loi du 15 décembre 1980, et

ils visent les femmes en tant que membres d’un groupe social au sens de l’article 48/3, § 4, d), de la

même loi. L’excision consistant en une mutilation irréversible qui, de ce fait, ne peut en principe pas

être reproduite, il pourrait cependant être soutenu que le fait même de l’avoir subie par le passé

implique en soi qu’il y a de bonnes raisons de penser que cette persécution ne se reproduira pas. Une

telle conclusion ne peut toutefois être tirée sans une approche approfondie et nuancée des

circonstances propres à la cause. Outre que certaines formes extrêmes de mutilation génitale - en

l’occurrence l’infibulation - impliquent la nécessité, pour celles qui les ont subies, d’interventions futures

qui équivalent à reproduire la persécution initiale, il faut aussi rappeler qu’il n’est pas nécessaire que les

persécutions futures qui sont craintes revêtent une forme identique à celles préalablement subies.

Ainsi, compte tenu du type d’excision initialement infligée, de son degré de « réussite » ou de

conformité à la coutume, ou encore de traditions spécifiques à sa communauté, une femme ou une fille

ayant subi une mutilation génitale peut encore craindre d’en subir une nouvelle destinée, selon le cas, à

compléter la première ou à la faire évoluer vers une forme aggravée (UNHCR, Note d’orientation sur

les demandes d’asile relatives aux mutilations génitales féminines, mai 2009, p.10, § 14).

Dans ces perspectives, il revient aux parties requérante et défenderesse de fournir un ensemble

d’informations circonstanciées et pertinentes, notamment d’ordres familial, géographique, ethnique,

sociologique, juridique ou encore individuel, permettant, en premier lieu, d’établir ou d’infirmer le risque

de ré-excision encouru personnellement par le demandeur dans le pays concerné et dans la situation

alléguée.

La requête introductive d’instance invoque, dans le chef de la requérante, « une crainte d’être réexcisée

par son père ou son second mari forcé pour avoir fui ce mariage et pour réparer le fait qu’elle n’ait pas

été assez proprement excisée » (requête, page 6).

Cependant, le Conseil constate que la partie requérante n’apporte aucun élément objectif, étayé et

consistant pour appuyer ses affirmations suivant lesquelles elle pourrait subir une ré-excision et que,

dès lors, ces affirmations se réduisent, en l’état, à de simples supputations. Dès lors, en l’espèce, au vu

du profil de la requérante et en l’état actuel du dossier, le Conseil n’aperçoit aucun élément permettant

de croire qu’une ré-excision de la requérante serait demandée en cas de retour en Guinée. En pareille

occurrence, il y tout lieu de considérer que le risque de ré-excision vanté n’est, en l’état actuel, pas

établi.

5.5.4. En ce qui concerne les craintes de persécutions liées à la naissance d’un enfant né hors

mariage, le Conseil estime que la partie requérante n’apporte aucun élément pertinent et convaincant

permettant d’établir le bien-fondé des craintes alléguées à cet égard.

5.6. Ces constatations rendent inutile un examen des autres motifs de l’acte attaqué et des moyens

de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre

conclusion quant au fond de la demande.

5.7. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise. La partie requérante ne développe aucun argument

convaincant permettant d’inverser cette analyse.

5.7.2. Le courriel du 15 mars 2018 du GAMS atteste la nécessité d’un suivi médical dans le chef de la

requérante mais n’apporte au définitive aucun élément probant relatif aux faits et craintes allégués.
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5.7.3. Concernant plus particulièrement l’attestation médicale du 19 janvier 2018 relative à des

cicatrices, le Conseil rappelle qu’il ne met nullement en cause l’expertise médicale d’un spécialiste ou

non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient et qui, au vu de leur gravité, émet des

suppositions quant à leur origine. Par contre, il considère que, ce faisant, le médecin ne peut pas établir

avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été

occasionnés. Ainsi, ce document doit certes être lu comme attestant un lien entre le traumatisme

constaté et des événements vécus par la requérante. Par contre, il n’est pas habilité à établir que ces

événements sont effectivement ceux qu’invoque la requérante pour fonder sa demande d’asile. Pareille

affirmation ne peut être comprise que comme une supposition avancée par le médecin qui a rédigé

l’attestation. En tout état de cause, ce document ne permettent pas en l’occurrence d’établir que la

requérante a une crainte fondée de persécution en cas de retour en Guinée.

5.7.4. Les notes prises personnellement par le conseil de la requérante, à son cabinet, lors d’un

rendez-vous avec la requérante n’apporte aucun éclaircissement et ne permet pas d’inverser l’analyse

réalisée dans le présent arrêt.

Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale de la

requérante ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la

crainte alléguée.

5.8. Le Conseil rappelle que, si certes le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-

après dénommé HCR) recommande d’accorder le bénéfice du doute aux demandeurs qui sont dans

l’impossibilité d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à

s’appliquer que lorsque leur récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs

au statut des réfugiés (ci-après Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011,

pages 40-41, § 196, dernière phrase). Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 explicite les

conditions dans lesquelles le bénéfice du doute peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur

s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] et une explication satisfaisante a été fournie

quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées

cohérentes et plausibles ; […] ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil

estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont manifestement pas remplies en ce qui concerne les

persécutions alléguées, comme il ressort des développements qui précèdent.

5.9. La partie requérante invoque également l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980.

Conformément à cet article, qui transpose l’article 4, § 4 de la directive 2004/83/CE du Conseil de

l’Union européenne du 29 avril 2004, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté dans le passé ou a

déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de

telles atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être

persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser

que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, le Conseil renvoie

aux développements réalisés au point 5.5.2. et, pour le surplus, estime que la disposition légale ne

trouve pas à s’appliquer dans la mesure où il considère qu’il n’est pas établi que la partie requérante

puisse être persécutée à l’avenir.

5.10. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.11. Par conséquent, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.5. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être
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considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

6.6. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre

motif que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne

fait pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui

refuse la qualité de réfugié.

6.7. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.8. Le Conseil constate que les arguments et les éléments avancés par les parties ne permettent

pas d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans la région d’origine de la requérante puisse

s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4,

§ 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le

dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils

motifs.

6.9. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire

prévue par la disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugiée n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit mai deux mille dix-huit par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU B. LOUIS


